
 

 

P.V. DE LA COMMISSION SPORTIVE DU MERCREDI 29 NOVEMBRE 2023  
 

Présents : BOURQUIN G. Président, DEWULF C., GOMME Q., MARTINQUET C. Membres, VARCAS 
P. Secrétaire FF et Membre  
 
Absents excusés : FRERE A. Vice-Président, WALLEMME C.   
 
Absent non excusé : ROULENT A. 
 
Assiste à la réunion sans droit de vote : BELLEMANS F. (Représentant de la CPA)  
 

I. DECISIONS ADMINISTRATIVES   
 

1. Match HAP4C026 du 07/11/2023 21:00 TOTAL FOOTSALLE FELUY / BORUSSIA BOIS D’HAINE – 4C - score 
5/6 
Attendu que le joueur SPATARO Samuel né le 17/01/1987 N° Licence 862764 a été aligné lors de ce match 
avec l’équipe de Total Footsalle Feluy Matricule 7361 alors qu’il n’était pas affilié à la date initialement 
prévue du match (31/10/2023), la Commission Sportive, en application de l’article 183.9 pour un match 
remis ou de l’article 184.3 pour un match décalé (RO page 28), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et 
décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   
 

2. Match HAP4C175 du 12/11/2023 14:30 JC ECAUSSINNES D / BORUSSIA BOIS D’HAINE – 4C – Score 5/5  
Attendu que plus de 2 joueurs appartenant aux équipes A et C de JC Ecaussinnes (DASCOTTE Cyril né le 
30/03/2003 N° Licence 870739, DE ROECK Arnaud né le 21/02/2007 N° Licence 801266 et DEGAUQUIER 
Steven né le 11/05/2002 N° Licence 860881) ont été alignés avec l’équipe D, la Commission Sportive, en 
application de l’article 5.5 du règlement provincial (page 3), fixe le score ide la rencontre à 0/5 Forfait et 
décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

 
3. Match HAP2C054 du 16/11/2023 19:00 CHARLEROI AIRPORT / MJA MARCHIENNE – 2C - Non Joué 

Equipe visitée absente. Match perdu 0/5 Forfait par Charleroi Airport Matricule 4186.   

 
4. Match HAP4C176 du 17/11/2023 21:35 DAD’S THIEU / JC ECAUSSINNES D – 4C - Non Joué 

Salle occupée par une autre activité . Match à jouer et à reprogrammer dans les délais. 

 
5. Match HAP3C055 du 20/11/2023 21:30 MFC LEVAL / RAPIDO THUIN 2008 – 3C - Non Joué 

Terrain injouable. Match à jouer et à reprogrammer dans les délais. 
 

6. Match HAP2C067 du 20/11/2023 20:00 MONT SUR MARCHIENNE FUTSAL B / JS D’OR MARCHIENNE – 2C - 
score 3/2 
Attendu que DARBAL Nacerallah né le 28/08/1995 N° Licence 873260 appartenant à l’équipe de JS d’Or 
Marchienne Matricule 3903 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu pour abus de cartes 
jaunes (sous réserve de cartes jaunes non encore comptabilisées suite à d’éventuelles feuilles de match 
manquantes), la Commission Sportive, en application du règlement provincial (paragraphe ‘cartes jaunes’), 
des articles 175.2 et 175.5 du RO (pages 26 et 27) et de l’article G du barème des sanctions du RO (page 
49) : 

- fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif 
- Inflige à DARBAL Nacerallah né le 28/08/1995 N° Licence 873260 appartenant à l’équipe de JS d’Or 

Marchienne Matricule 3903 2 semaines de suspension supplémentaires de toutes fonctions : 
semaines du 04/12/2023 au 10/12/2023 et du 18/12/2023 au 24/12/2023.   

 
II. TRANSACTIONS   

 



 

 

 
15. Rapport arbitre PARISE Michaël pour le match HAP4D139 du 22/11/2023 21:05 INFERNO 

MONS / YSS LA LOUVIERE – 4D - Score 7/5 
En cause de GENC Selim Enes né le 14/06/2002 N° Licence 857510 – YSS LA LOUVIERE Matricule 
7640 
Faits reprochés : Geste déplacé envers l’adversaire. 
Application de l’article B5 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 6 semaines : semaines du 11/12/2023 au 
17/12/2023, du 18/12/2023 au 24/12/2023, du 25/12/2023 au 31/12/2023, du 01/01/2024 au 
07/01/2024, du 08/01/2024 au 14/01/2024 et du 22/01/2024 au 28/01/2024.  
 

III. DISCIPLINE   
 

1. Rapport arbitre BAWIN Eric pour le match HAP4E141 du 06/11/2023 à 21h00 AVANTI 
CHARLEROI B / CALCIO LEERNES – 4E – Match arrêté à la 40ème minute sur le score de 4/8. 
 
Christian DEWULF quitte la séance. 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : BAWIN Eric Arbitre, DE VOS Philippe né le 17/08/1957  
N° Licence 868541 Délégué Avanti Charleroi B Matricule 5131, VERNIER Raphaël né le 15/07/1993  
N° Licence 788352 Délégué Calcio Leernes Matricule 7545, RENK Luca né le 09/03/1998 N° 
Licence 855754 Calcio Leernes Matricule 7545 
 
Faits reprochés : Arrêt du match suite à une bousculade entre RENK Luca et BARBIERI Jérôme 
 
Entendu BAWIN Eric Arbitre qui confirme son rapport et précise que la jaune inscrite sur la feuille 
de match n’était pas destinée à BONGIOVANNI Lucas mais pour RENK Luca.  
 
Entendu DE VOS Philippe 868541 Délégué Avanti Charleroi B 5131 qui dit que le match était tendu, 
confirme la cause de la bousculade générale et est attristé du comportement des joueurs en général. 
 
Entendu RENK Luca 855754 Calcio Leernes 7545 qui déclare : j’ai fait une faute sur BARBIERRI 
Jerome et celui-ci m’a baissé le short volontairement en se relevant. Il y a eu une bousculade 
générale. C’est l’équipe d’Avanti Charleroi qui a refusé de revenir sur le terrain pour continuer le 
match. 
 
Entendu VERNIER Raphaël 788352 Délégué Calcio Leernes 7545 qui confirme les dires de RENK 
Luca. 
 
Après délibération, la CSP annonce aux personnes présentes les décisions suivantes : 
 
 Etant donné que le match n’a pas pu se poursuivre suite à une bousculade générale, le 

match est perdu 5/0 et 0/5 Forfait par les 2 équipes. 
 RENK Luca 855754 Calcio Leernes 7545 sera suspendu de toutes fonctions, en application 

de l’article B8.2 du barème des sanctions du RO, pour une durée de 4 semaines (semaines 
du 11/12/2023 au 17/12/2023, du 08/01/2024 au 14/01/2024, du 29/01/2024 au 
04/02/2024 et du 05/02/2024 au 11/02/2024) pour bousculade de l’adversaire. 

 BARBIERI Jérôme né le 29/09/1995 N° Licence 867753 Avanti Charleroi Matricule 5131 
sera suspendu de toutes fonctions, en application de l’article B7 du barème des sanctions, 
pour une durée de 6 semaines (semaines du 11/12/2023 au 17/12/2023, du 15/01/2024 au 



 

 

21/01/2024, du 29/01/2024 au 04/02/2024, du 05/02/2024 au 11/02/2024, du 19/02/2024 
au 25/02/2024 et du 04/03/2024 au 10/03/2024) pour geste obscène envers l’adversaire.  

 
2. Rapport arbitre SALHI Ismail pour le match HAP3B062 du 18/09/2023 à 20h00 FC FYZ 

SENEFFE / FRATELLUX STREPY – 2A – Match arrêté à la 35ème minute sur le score de 6/5 
 
Christian DEWULF rentre en séance. 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : SALHI Ismail Arbitre, D’URSO Mariano né le 28/10/1983 
N° Licence 759073 Délégué FC FYZ Seneffe Matricule 5941, LATTUCA Julian né le 31/03/1998 N° 
Licence 846950 Capitaine Fratellux Strépy Matricule 7350, ROMAN Michaël né le 15/09/1989 N° 
Licence 800662 Capitaine FC FYZ Seneffe Matricule 5941 
 
En cause de ROMAN Michaël 800662 Capitaine FC FYZ Seneffe 5941 
Faits reprochés : Refus de quitter l’aire de jeu après la carte jaune, insultes à caractère raciste et 
attitude menaçante envers l’arbitre 
 
LATTUCA Julian 846950 Capitaine Fratellux Strépy 7350 est absent non excusé valablement. 
 
Entendu SALHI Ismail Arbitre qui confirme son rapport : « j’identifie formellement et avec 
certitude ROMAN Michaël comme étant le gardien/capitaine ayant proféré ces insultes. Je justifie 
l’arrêt du match car je me suis senti menacé suite aux nombreuses insultes et haussements de 
voix ». 
 
Entendu D’URSO Mariano 759073 Délégué FC FYZ Seneffe Matricule 5941 qui conteste la feuille de 
match. ROMAN Michaël n’était ni gardien de but ni capitaine. C’est Jason CARLO qui est notre gardien et 
capitaine comme à chaque match. Je ne sais pas donner d’explications à l’absence de Jason CARLO sur 
la feuille et me demande qui en est responsable.   
  
Entendu ROMAN Michaël 800662 Capitaine FC FYZ Seneffe 5941 qui certifie ne pas être gardien et 
capitaine. Cette fonction est remplie par Jason CARLO. 
 
Après délibération, la CSP annonce aux personnes présentes que : 
 
 Le match, ayant été arrêté suite au comportement d’un joueur de FC FYZ Seneffe 5941, est 

perdu 0/5 Forfait par cette équipe.  
 ROMAN Michaël 800662 FC FYZ Seneffe 5941 sera suspendu de toutes fonctions, en 

application de l’article A7.3, pour tentative de voie de fait envers l’arbitre, pour une durée 
de 13 semaines du 11/12/2023 au 10/03/2024.    

 
3. Rapport arbitre DE ROSE Luigi pour le match HAP1024 du 29/09/2023 à 20h05 MFC GOZEE / 

RC ANDERLUES – 1 – Score 5/5  
 
Sont convoqués en présence obligatoire : DE ROSE Luigi Arbitre, RARY Jean Marc né le 
16/05/1962 N° Licence 761199 Délégué MFC Gozée Matricule 2160, DUBOIS Larry né le 
02/11/1972 N° Licence 762436 Délégué RC Anderlues Matricule 1193, SQUITTIERI Grégory né le 
25/05/1981 N° Licence 848818 Coach RC Anderlues Matricule 1193 
 
En cause de SQUITTIERI Grégory 848818 Coach RC Anderlues 1193 
Faits reprochés : Menaces répétées de coups, tentative de voie de fait envers l’arbitre 
 



 

 

En cause d’un supporter de l’équipe du RC Anderlues 
Faits reprochés : Insultes et menaces continuelles de l’arbitre 
 
RARY Jean Marc 761199 Délégué MFC Gozée 2160 est absent non excusé. 
 
Entendu DE ROSE Luigi qui confirme son rapport. Le supporter d’Anderlues que j’identifie comme étant  
MARLIERE Numa était plus le vindicatif et menaçant. Il m’a poursuivi avec menaces de coups. 
 
Entendu DUBOIS Larry 762436 Délégué RC Anderlues 1193 qui ne conteste pas le rapport de 
l’arbitre et confirme que Grégory SQUITTIERI s’est emballé et était très énervé. Le supporter qui s’est 
énervé est MARLIERE Numa.  
 
Entendu SQUITTIERI Grégory 848818 Coach RC Anderlues 1193 qui admet s’être emporté et que 
ses mots ont dépassés ses pensées. Il présente ses excuses à l’arbitre en séance.  
 
Après délibération, la CSP communique aux personnes présentes que : 
 
 SQUITTIERI Grégory 848818 RC Anderlues 1193 sera suspendu de toutes fonctions pour 

une durée de 3 semaines (semaines du 11/12/2023 au 17/12/2023, du 18/12/2023 au 
24/12/2023 et du 01/01/2024 au 07/01/2024) en application de l’article A4 du barème des 
sanctions du RO pour menaces et intimidation envers l’arbitre. 

 MARLIERE Numa né le 17/04/1971 N° Licence 762471 RC Anderlues Matricule 1193 sera 
suspendu de toutes fonctions pour une durée de 12 semaines (du 11/12/2023 au 
03/03/2024) en application de l’article A7.3 du barème des sanctions du RO pour tentative 
de voie de fait envers l’arbitre. Un sursis partiel lui est néanmoins accordé pour la période 
du 22/01/2024 au 03/03/2024. 

 Des recommandations sont adressées au RC Anderlues Matricule 1193 pour l’attitude de 
son public.  

 
4. Rapport arbitre AKKUS Huseyin pour le match HAP4G039 du 27/10/2023 à 20h30 FUTSAL 

TEAM GERPINNES / JEUNESSE TURQUE DOCHERIE – 4G – Match arrêté à la 49ème minute 
sur le score de 5/4  
 
Sont convoqués en présence obligatoire : AKKUS Huseyin Arbitre, DECHAMPS Loris né le 
28/07/2000 N° Licence 862250 Délégué Futsal Team Gerpinnes Matricule 7622, YILMAZ Murathan 
né le 07/06/1997 N° Licence 850435 Capitaine Jeunesse Turque Docherie Matricule 7628, 
SPITAELS Dario né le 13/12/1990 N° Licence 851516 Futsal Team Gerpinnes Matricule 7622, 
CRUCILLA Lorenzo né le 01/10/1990 N° Licence 871207 Coach Futsal Team Gerpinnes Matricule 
7622 
 
En cause de SPITAELS Dario 851516 Futsal Team Gerpinnes 7622 
Faits reprochés : Insulte de l’arbitre après la carte jaune 
 
Entendu AKKUS Huseyin Arbitre qui confirme son rapport. 
 
Entendu YILMAZ Murathan 850435 Capitaine Jeunesse Turque Docherie 7628 qui déclare que 
c’était un match à enjeu et tendu. Le joueur Dario SPITAELS a fait une faute sur le gardien. Suite 
à sa carte jaune puis rouge, il a insulté l’arbitre. 
 
Entendu CRUCILLA Lorenzo 871207 Coach Futsal Team Gerpinnes 7622 qui déclare que c’était un 
match tendu. Dario SPITAELS a empêché le gardien de jouer vite. Il a été victime de nombreuse 



 

 

fautes et agressions durant la rencontre. Il comprend également que son joueur ait pu perdre son 
calme suite aux nombreuses insultes venant des tribunes. Je ne sais pas pourquoi l’arbitre à arrêté 
le match car il n’était nullement menacé.  
 
Entendu SPITAELS Dario 851516 Futsal Team Gerpinnes 7622 qui déclare que le match était tendu. 
En fin de match,  j’ai empêché le gardien adverse de relancer le ballon rapidement. Suite à cela, je 
reconnais avoir fait une faute sur lui qui a été justement sifflée par l’arbitre mais, en même temps,  
je me suis fait violemment bousculer par derrière par un autre joueur le n°3. J’ai d’ailleurs été la 
cible de nombreuse fautes tout au long du match. C’est cela qui m’a énervé car l’arbitre n’a pas 
réagi à cette ultime bousculade volontaire. Je n’aurais pas dû m’énerver et l’insulter. 
 
Après délibération, la CSP communique aux personnes présentes que : 
 
 Le score du match reste acquis. 
 SPITAELS Dario 851516 Futsal Team Gerpinnes 7622 sera suspendu de toutes fonctions 

pour une durée de 1 semaine (semaine du 18/12/2023 au 24/12/2023) pour insulte et 
grossièreté envers l’arbitre en application de l’article A2.1 du barème des sanctions du RO. 

 
IV. RECLAMATION 

 
Réclamation du club de FC Azzurrini Anderlues Matricule 4940 concernant le match HAP3C054 du 
10/11/2023 à 21h30 FC SANTI FRASNES-LEZ-GOSSELIES / FC AZZURRINI ANDERLUES – 
3C – Score 6/3 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : DE ANGELIS Massimo né le 07/10/1986 N° Licence 
758376 Capitaine FC Azzurrini Anderlues Matricule 4940, DOUGHERTY Simon né le 13/04/1997 N° 
Licence 858780 FC Santi Frasnes-lez-Gosselies Matricule 7444 Arbitre occasionnel, GRZELA 
Zuzanna née le 05/11/1999 N° Licence 864191 Déléguée FC Santi Frasnes-lez-Gosselies Matricule 
7444 
 
Entendu DOUGHERTY Simon 858780 FC Santi Frasnes-lez-Gosselies 7444 qui déclare qu’il a 
arbitré en accord avec les deux équipes. Il a fait de son mieux. Il ajoute que GRZELA Zuzanna a 
fait la fonction de déléguée au terrain. 
 
Entendu DE ANGELIS Massimo 758376 Capitaine FC Azzurrini Anderlues 4940 qui confirme la 
réclamation. Il a bien marqué son accord pour l’arbitre occasionnel mais conteste la présence  
d’un délégué au terrain. 
 
Entendue GRZELA Zuzanna 864191 Déléguée FC Santi Frasnes-lez-Gosselies Matricule 7444 qui 
confirme avoir fait fonction de déléguée au terrain. Elle ajoute s’être située en face des bancs des 
joueurs à la demande de l’arbitre. 
 
Après délibération, la CSP annonce aux personnes présentes que : 
 
 La réclamation est jugée recevable mais non fondée suivant la règle 5 article 9 des Règles du 

jeu : 
« .. Le délégué au terrain doit être porteur d'un brassard blanc. Pendant le match, il doit       
rester assis dans la zone de remplacement du côté de son équipe, sauf en cas de 
circonstances particulières déterminées par l’arbitre. » 

 Le score du match reste donc acquis. 



 

 

 
 

V. FRAIS 
 

Matr. 
Club Nom du club Frais 

Dossier Forfaits Amende 
susp.(1) 

Autres 
amendes 

Abs. non 
excusées 

Déplac. 
arbitre 

TOTAL 
(2) 

7361 Total Footsalle Feluy   12,50 €         12,50 € 

5127 JC Ecaussinnes   12,50 €         12,50 € 

4186 Charleroi Airport   50,00 €         50,00 € 

3903 JS d'Or Marchienne 12,50 € 12,50 € 5,00 €       30,00 € 

7640 YSS La Louvière 12,50 €   15,00 €       27,50 € 

5131 Avanti Charleroi 12,50 € 12,50 € 15,00 €     12,00 € 52,00 € 

7545 Calcio Leernes 12,50 € 12,50 € 10,00 €     12,00 € 47,00 € 

5941 FC FYZ Seneffe 12,50 € 12,50 € 32,50 €     16,00 € 73,50 € 

7350 Fratellux Strépy         12,50 €   12,50 € 

1193 RC Anderlues 12,50 €   37,50 €     20,00 € 70,00 € 

2160 MFC Gozée         12,50 €   12,50 € 

7622 Futsal Team Gerpinnes 12,50 €   2,50 €     4,00 € 19,00 € 
 (1) Nb de semaines X 2,50 €        
 (2) Plafonné à 300 € par dossier + frais déplacement de l'arbitre    

 
 
 

DEFINITIONS DES ACRONYMES UTILISES 
 
CQ – Correspondant Qualifié 
CEP – Comité Exécutif Provincial 
CSP – Commission Sportive Provinciale 
CPA – Commission Provinciale d’arbitrage 
RO – Règlement Organique de la Ligue Francophone de Football en Salle   


